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COUR D’APPEL DE PARIS POLE 5 – CHAMBRE 2, 28 OCTOBRE 2011, TUTO4PC.COM (ANCIENNEMENT 
EOREZO) C/ SNCF (N� 10/13084)

MOTS CLEFS : h�bergeur – �diteur – responsabilit� – liens commerciaux– marques notoires –
SNCF – Eorezo

La Cour d’appel de Paris, en confirmant la d�cision des juges du fonds, condamne un moteur de 
recherche qui proposait � des sites commerciaux le nom de marques notoires en page d’accueil 
pour leur r�f�rencement. Elle lui reconnait la responsabilit� d’�diteur pour pratiques commerciales 
trompeuses. Ainsi, la position dominante des moteurs de recherche pourrait �tre mise � mal.

FAITS : La Soci�t� Nationale des Chemins de Fer fran�ais (SNCF) a d�couvert que le site lo.st, qui 
est un moteur de recherche, utilisait sans son autorisation les signes � VoyagesSNCF.com �, 
� Voyages-SNCF �, � TGV � ou � Transilien �, qu’elle avait d�pos� comme marques, afin de 
diriger les internautes vers des liens commerciaux sans relation avec elle. Ce r�f�rencement 
renvoyait les consommateurs vers des produits et services identiques ou similaires � ceux de la 
SNCF, mais avant son site � Voyages-SNCF.com � et � des prix r�duits. Elle assigne donc en 
justice la soci�t� Eorezo, la soci�t� Eorezo Group (devenue d�sormais soci�t� Tuto4PC et soci�t� 
Tuto4PC Group mais nous les nommerons ici sous leurs anciens noms) et Jean-Luc Haurais, 
propri�taires du moteur de recherche lo.st.

PROCEDURE : Suite � la d�cision du tribunal de grand instance de Paris du 11 juin 2010, qui 
consid�re que la soci�t� Eorezo (et Jean-Luc H.) doit �tre qualifi� d’�diteur et qu’il y a eu pratique 
commerciale trompeuse, la soci�t� pr�cit�e interjette appel.

PROBLEME DE DROIT : Les propri�taires d’un moteur de recherche qui utilise sans autorisation des 
signes d�pos�s en tant que marques par une soci�t� pour diriger l’internaute vers des liens en 
concurrence avec ladite soci�t�, sont ils consid�r�s comme �diteurs du site et coupables de 
pratiques commerciales trompeuses au vue de l’usage illicite de la marque qui a �t� fait ?

SOLUTION : Le 28 octobre 2011, la Cour d’appel de Paris confirme le jugement du tribunal de 
grande instance et  ajoute 100 000 euros � la charge de la soci�t� Eorezo au titre de dommages et 
int�r�ts pour le pr�judice subit par la SNCF. En effet, elle affirme que la soci�t� est responsable de 
l’usage illicite des marques notoires de la SNCF. D’une part, car est constitutif de pratiques 
commerciales trompeuses le renvoi des internautes vers des sites concurrents sans aucuns liens 
avec la soci�t� ayant d�pos� comme marques les signes utilis�s ; alors m�me que les 
consommateurs auraient pu supposer qu’il y en avait un. D’autre part, car la soci�t� a jou� un r�le 
actif en ins�rant � dans sa page d’accueil le mot cl� SNCF lequel dirigeait l’internaute vers des 
liens concurrents � ; elle est donc �diteur et ne b�n�ficie pas de la responsabilit� limit�e des 
h�bergeurs.

BEM (A.), � CONDAMNATION DU REFERENCEMENT INTERNET DELOYAL ET EN CONTREFA�ON DE MARQUES 
DEPOSEES (CA 28.10.2011) �, LEGAVOX.FR, 19 NOVEMBRE 2011
LEGALIS, � LIENS COMMERCIAUX : LOI ORGANIQUE.ST CONDAMNE POUR SON ROLE ACTIF DANS L’APPARITION DES 
MARQUES DE LA SNCF �, LEGALIS.NET, 4 NOVEMBRE 2011
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NOTE :
Le moteur de recherche lo.st qui c’est fait 
connaitre en 2008 est un partenaire du 
moteur de renom Google. � la diff�rence 
que lo.st affiche d’avantage de liens 
commerciaux, de publicit�s Google 
Adsense. Ce site est d�tenu par Jean-Luc 
Haurais, �galement propri�taire du nom 
de domaine eorezo.com et des soci�t�s 
Eorezo et Eorezo Group. Leur 
responsabilit�, a �t� reconnue en raison 
de l’usage illicite qui a �t� fait des
marques de la SNCF. Tout d’abord, les 
juges appuient la protection du droit des 
marques en reconnaissant le recours � 
des pratiques commerciales trompeuses ; 
pour ensuite asseoir la responsabilit� du 
moteur de recherche en affirmant sa 
qualit� d’�diteur.

Une solution confirmant la protection 
du droit des marques face � la 
contrefa�on
La SNCF, titulaire de cette marque d�s
1937, a depuis cette date et jusqu’en 2008 
d�pos� plusieurs marques semi-figuratives 
et verbales que sont : � TGV �, 
� Transilien �, � Voyages-SNCF.com � et 
� Voyages-SNCF �. Elles sont d’ailleurs 
consid�r�es comme notoirement connues. 
Et en l’esp�ce, leur utilisation sans son 
autorisation, pour rediriger les 
consommateurs vers des sites concurrents 
constitue une contrefa�on des marques 
d�pos�es et plus sp�cialement une 
pratique commerciale trompeuse au sens 
des articles L. 115-33 et L. 121-1 du Code 
de la consommation.

En effet, le site lo.st porte atteinte au droit 
des marques. D’une part, il laisse 
supposer aux internautes qu’ils sont 
dirig�s vers un lien de la SNCF. C’est 
l�gitimement ce � quoi ils pouvaient 
s’attendre en � tapant � sur leurs claviers
les requ�tes : � VoyagesSNCF.com �,
� Voyages-SNCF �, � TGV � ou 
� Transilien �. D’autre part, en persuadant 
les consommateurs de cela, le moteur de 
recherche nuit � la r�putation de la 
marque SNCF mais aussi � l’image de 
cette soci�t� en g�n�ral.

Ici, les juges prot�gent le droit des 
marques des soci�t�s contre le 
r�f�rencement d�loyal et ainsi limitent tout 
abus de la part des moteurs de recherche.

Une solution renfor�ant la 
responsabilit� des moteurs de 
recherche
Un moteur de recherche est qualifi� 
d’h�bergeur lorsqu’il se borne � un r�le 
passif et laisse les annonceurs g�rer eux 
m�me le syst�me de r�f�rencement. �
l’inverse, le moteur de recherche lo.st s’est 
vu reconnaitre la qualit� d’�diteur et ne 
peut donc pas b�n�ficier de la 
responsabilit� limit�e de l’h�bergeur 
pr�vue par l’article 6-I-2 de la loi du 21 juin 
2004 sur la confiance dans l’�conomie 
num�rique. Pour se d�fendre, le site 
affirmait qu’il se contentait d’afficher les 
r�sultats naturels du flux de donn�es mis 
� disposition dans le cadre d’un 
partenariat avec Google. Mais cet accord 
n’a pas �t� prouv�.

Les juges du fonds comme les juges 
d’appel retiendront la responsabilit� 
d’�diteur des propri�taires du site lo.st car 
selon eux, � la soci�t� Eorezo (…) a mis 
en place son propre syst�me d’annonces 
commerciales qui s’affichent avant les 
r�sultats naturels de Google tout en 
faisant croire qu’ils proviennent du moteur 
de recherche Google �. De plus, elle joue 
un r�le actif car � ne s’est pas born�e � 
stocker des informations de nature 
publicitaire (…) mais elle a �galement de 
fa�on d�lib�r�e ins�r� dans sa page 
d’accueil le mot-cl� SNCF lequel dirigeait 
l’internaute vers des liens concurrents �.

Ainsi, les juges reconnaissent au moteur 
de recherche le statut d’�diteur afin 
d’�viter � l’avenir tout abus de leur position 
(dominante) par l’utilisation illicite d’une 
marque d�pos�e pour effectuer un 
r�f�rencement d�loyal. Voil� qui les 
responsabilise et vise � les rendre plus 
rigoureux dans leur r�f�rencement.

Alexia Cote
Master 2 Droit des m�dias et des t�l�communications

AIX-MARSEILLE UNIVERSITE, LID2MS-IREDIC 2012
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ARRET :
FAITS ET PROC�DURE
La Soci�t� Nationale des Chemins de Fer 
fran�ais ; ci-apr�s la SNCF, �tablissement 
public � caract�re industriel et commercial 
a pour mission principale le transport 
ferroviaire de personnes et de 
marchandises ainsi que, dans le cadre 
d’une convention de gestion, la gestion du 
trafic et des circulations, l’entretien des 
infrastructures techniques et de s�curit� 
du R�seau ferr� national pour le compte 
de l’�tablissement public R�seau Ferr� de 
France ;

Elle expose avoir adopt� d�s l’ann�e 1937 
le sigle “SNCF” et �tre depuis cette date 
titulaire des marques suivantes :

 la marque semi-figurative “SNCF” 
d�pos�e le 2 mars 2005, sous le 
num�ro 05 3 344 303 en classes 12, 
16, 18, 25, 28, 39, 41 et 43, (…)

 la marque verbale “SNCF” d�pos�e le 
19 avril 2006 sous le num�ro 34 241 
07 en classes 12, 35, 37, 39, 41 et 42,

 la marque verbale “TGV” d�pos�e le 
17 ao�t 1978 sous le num�ro 291996 
et enregistr�e sous le num�ro 
1063267 et depuis r�guli�rement 
renouvel�e, (…)

 la marque verbale “Transilien” 
d�pos�e le 29 avril 1999 et enregistr�e 
sous le num�ro 99 789356 en classes 
9, 12, 38 et 39,

 la marque semi-figurative “Voyages-
SNCF.com” d�pos�e le 19 janvier 
2007 sous le num�ro 34 758 35 en 
classes 9, 16, 35, 38, 39, 41, 42 et 43,
(…)

 la marque semi-figurative “Voyages-
SNCF” d�pos�e le 11 juin 2001 sous 
le num�ro 31 04790 en classes 9, 35, 
38, 38 et 42 ;

Ayant d�couvert que le site accessible � 
l’adresse http://www.lo.st utilisait et 
reproduisait sans son autorisation les 
marques selon elle notoires ci-dessus 
�num�r�es afin de diriger le 

consommateur malgr� lui vers des 
produits et services identiques ou 
similaires � ceux qu’elle m�me propose, la 
SNCF a fait proc�der le 22 octobre 2008 � 
un constat sur internet par l’Agence pour 
la Protection des Programmes, puis le 5 
novembre suivant � un constat d’huissier ;

Enjoint par ordonnance sur requ�te du 5 
d�cembre 2008 de communiquer 
l’int�gralit� des donn�es personnelles 
permettant l’identification de l’�diteur et de 
l’auteur de ce site, la soci�t� OVH, 
h�bergeur du site litigieux, a indiqu� que 
les serveurs sur lesquels est h�berg� le 
site lo.st sont lou�s par la soci�t� Eorezo 
et que le r�servataire du nom de domaine 
“lo.st” �tait Jean-Luc H. ;

La SNCF a donc assign� le 18 f�vrier 
2009 la soci�t� Eorezo, la soci�t� Eorezo 
Group et Jean-Luc H. devant le tribunal de 
grande instance de Paris pour atteintes � 
ses marques notoires ci-dessus 
�num�r�es et violation des dispositions 
des articles L.115.33 et L.121 du code de 
la consommation ;

Par jugement du 11 juin 2010 assorti de 
l’ex�cution provisoire, le tribunal a :

 rejet� la demande de la SNCF tendant 
� voir �carter des d�bats les pi�ces 
n� 32, 33 et 34,

 prononc� la mise hors de cause de
Jean-Luc H. et de la soci�t� Eorezo 
Group,

 rejet� la demande form�e par Jean-
Luc H. et les soci�t�s Eorezo et 
Eorezo Group tendant � voir prononcer 
la nullit� du proc�s-verbal de constat 
dress� le 22 octobre 2008 par 
l’Agence pour la Protection des 
Programmes,

 rejet� la demande form�e par Jean-
Luc H. et les soci�t�s Eorezo et 
Eorezo Group tendant � voir prononcer 
la nullit� de l’ordonnance sur requ�te 
rendue le 5 d�cembre 2008,

 dit que la soci�t� Eorezo, qui a jou� un 
r�le actif dans le choix des contenus 

http://www.lo.st
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mis en ligne sur son site et doit d�s 
lors �tre qualifi�e d’�diteur, ne peut 
b�n�ficier du r�gime de responsabilit� 
limit�e instaur�e par la loi n� 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’�conomie num�rique et engage sa 
responsabilit� civile dans les 
conditions du droit commun,

 dit qu’en faisant appara�tre sur la page 
d’accueil de son site internet 
accessible � l’adresse www.lo.st le 
signe “SNCF” et sur une page de 
r�sultat de son moteur de recherche 
un lien commercial intitul� “TGV” et en 
affichant, apr�s saisie par l’internaute 
sur la barre URL de son moteur de 
recherche des signes “SNCF”, “TGV”, 
“Transilien”, “VoyagesSNCF.com” et 
“Voyages-SNCF” des liens 
commerciaux concurrents � des 
emplacements privil�gi�s, la soci�t� 
Eorezo a port� atteinte aux marques 
notoires “SNCF”, “TGV”, “Transilien”, 
“Voyages-SNCF.com” et 
“VoyagesSNCF” dont la SNCF est 
titulaire,

 dit que ce faisant la soci�t� Eorezo 
s’est en outre rendue coupable d’une 
pratique commerciale trompeuse au 
sens de l’article L.121-1 du code de la 
consommation,

 fait interdiction � la soci�t� Eorezo de 
poursuivre de tels agissements, ce 
sous astreinte de 1500 € par infraction 
constat�e � compter de la signification 
du jugement,

 condamn� la soci�t� Eorezo � payer � 
la SNCF la somme de 150 000 € � titre 
de dommages int�r�ts en r�paration 
du pr�judice subi du fait de l’atteinte 
port�e � ses marques notoires 
“SNCF”, “TGV”, “Transilien”, “Voyages-
SNCF.com” et “VoyagesSNCF”,

 condamn� la soci�t� Eorezo � payer � 
la SNCF la somme de 10 000 € � titre 
de dommages int�r�ts en r�paration 
du pr�judice subi du fait des actes de 
publicit� trompeuse commis � son 
encontre,

 autoris� la publication du jugement 
sous forme de communiqu�s dans 
trois journaux ou revues au choix de la 
SNCF et aux frais de la soci�t� 
Eorezo, sans que le co�t de chaque 
publication n’exc�de, � la charge de 
celle-ci la somme de 3500 €,

 ordonn� la publication du jugement en 
partie sup�rieure du site internet 
litigieux pendant une dur�e de 15 jours 
cons�cutifs aux adresses internet 
suivantes http://lo.st, www.lo.st, 
http://www.lo.st

 condamn� la soci�t� Eorezo � payer � 
la SNCF la somme de 10 000 € au titre 
de l’article 700 du code de proc�dure 
civile,

 d�bout� la soci�t� Eorezo Group et 
Jean-Luc H. de leurs demandes � ce 
titre,

 condamn� la soci�t� Eorezo aux 
d�pens ;

Le 24 juin 2010, la soci�t� Eorezo a 
interjet� appel de cette d�cision ;

Le 28 mars 2011, la SNCF a fait d�livrer � 
l’encontre de Jean-Luc H. et de la soci�t� 
Eorezo Group devenue Tuto4PC.com 
Group une assignation afin d’appel 
provoqu�e ;

Vu les derni�res conclusions signifi�es le 
5 septembre 2011 par lesquelles la 
soci�t� Eorezo devenue Tuto4PC.com, la 
soci�t� Eorezo Group devenue 
Tuto4PC.com Group et Jean-Luc H. ces 
derniers comme intim�s provoqu�s 
demandent � la cour de :

 confirmer le jugement d�f�r�e en ce 
qu’il a mis la soci�t� Eorezo Group 
devenue Tuto4PC.com et Jean-Luc H. 
hors de cause et de ce qu’il a d�clar� 
les pi�ces num�ros 32, 33 et 34 
communiqu�es recevables,

 l’infirmer pour le surplus et,

 dire que la soci�t� Eorezo a la qualit� 
d’interm�diaire technique b�n�ficiant 
des dispositions des articles L.6-I-2 et 
6-I1-7 de la loi pour la confiance dans 
l’�conomie num�rique,

www.lo.st
http://lo.st
www.lo.st
http://www.lo.st
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 dit que la soci�t� Eorezo n’a pas 
engag� sa responsabilit� dans le 
cadre de l’exploitation du site LO.ST 
qui r�f�rence des donn�es index�es 
qui lui sont communiqu�es par un 
tiers,

 dire que l’ordonnance sur requ�te du 5 
d�cembre 2008 dont ni la version 
originale, ni la requ�te correspondante, 
ni les pi�ces jointes n’ont �t� port�es � 
sa connaissance est entach�e de 
nullit�,

 dire que la soci�t� Eorezo n’a pas �t� 
destinataire d’une notification du 
caract�re illicite des faits litigieux 
conforme aux dispositions de l‘article 
6-I-5 de la loi pour la confiance dans 
l’�conomie num�rique,

 dire que la SNCF ne justifie d’aucune 
atteinte sur le fondement de l’article 
L.713-5 du code de la propri�t� 
intellectuelle, aux marques qu’elle 
invoque,

 dire que la SNCF ne justifie pas des 
diff�rents chefs de pr�judice qu’elle 
invoque et qu’elle n’est pas fond�e � 
solliciter la r�paration d’une atteinte 
all�gu�e � une marque notoire sur le 
fondement de l’article L.716-14 du 
code de la propri�t� intellectuelle,

 dire que la SNCF est mal fond�e � 
solliciter la publication judiciaire de la 
d�cision � venir sur le fondement des 
dispositions des articles L.716-13 et 
L.716-16 du code de la propri�t� 
intellectuelle,

 d�bouter la SNCF de l’ensemble de 
ses demandes, et 
reconventionnellement, de :

 ordonner la publication de l’arr�t 
d�boutant la SNCF de ses demandes 
dans cinq journaux au choix des 
soci�t�s Eorezo et Eorezo Group, 
nouvellement nomm�es Tuto4PC.com 
et Tuto4PC.com Group et de Jean-Luc 
H. aux frais de la soci�t� SNCF, �
raison de 6000 € au maximum par 
publication, ainsi que sur la page 
d’accueil des sites www.sncf.com, 
www.sncf.fr, www.voyages-sncf.fr, et 

www.voyagessncf.com, en police Arial 
de taille 18 au minimum, en lettres 
noires sur fond blanc, pendant un d�lai 
qui ne saurait �tre inf�rieur � trente 
jours cons�cutifs � compter du d�but 
de la diffusion,

 condamner la soci�t� SNCF � payer � 
la soci�t� Eorezo dont la nouvelle 
d�nomination est Tuto4PC.com la 
somme de 300 000 € pour proc�dure 
abusive,

 condamner la SNCF � payer � la 
soci�t� Eorezo Group dont la nouvelle 
d�nomination est Tuto4PC.com Group 
et � Jean-Luc H. une somme de 50 
000 € chacun pour proc�dure abusive,

 condamner la SNCF � payer � la 
soci�t� Eorezo dont la nouvelle 
d�nomination est Tuto4PC.com la 
somme de 40 000 € au titre de l’article 
700 du code de proc�dure civile,

 condamner la SNCF � payer � la 
soci�t� Eorezo Group dont la nouvelle 
d�nomination est Tuto4PC.com Group 
et � Jean-Luc H. une somme de 30 
000 € chacun au titre de l’article 700 
du code de proc�dure civile,

 condamner la SNCF aux entiers 
d�pens comprenant ceux de premi�re 
instance, de proc�dure aux fins de 
suspension de l’ex�cution provisoire et 
d’appel ;

Vu les derni�res conclusions signifi�es le 
6 septembre 2011 par lesquelles la SNCF 
demande � la cour de :

 confirmer en toutes ses dispositions le 
jugement du tribunal de grande 
instance de Paris 3�me chambre, 
section 2, en date du 11 juin 2010, 
sauf en ce qu’il a mis les soci�t�s 
Eorezo Group dont la nouvelle 
d�nomination est Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. hors de cause et sur 
les quanta des condamnations 
financi�res,

 constater que la pi�ce adverse n�A2 
n’est pas loyale d�s lors qu’il s’agit du 
projet de jugement de premi�re 
instance, envoy� par erreur par le 

www.sncf.com
www.sncf.fr
www.voyages-sncf.fr
www.voyagessncf.com
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greffe de la 3�me chambre, section 2 
du tribunal de grande instance de 
Paris aux conseils des parties,

 ordonner le retrait de ladite pi�ce en 
violation du principe de la loyaut� et du 
secret professionnel des magistrats,

 constater que, au moment de la 
d�livrance de l’acte d’assignation, 
Jean-Luc H. �tait titulaire du nom de 
domaine http://lo.st et Pr�sident du 
directoire de la soci�t� Eorezo dont la 
nouvelle d�nomination est 
Tuto4PC.com,

 constater que la soci�t� Eorezo Group 
est la holding charg�e d’administrer les 
diff�rentes activit�s de ses filiales, et 
notamment celles de la soci�t� 
Eorezo, de sorte qu’elle est 
�troitement li�e � l’activit� 
commerciale du site http://www.lo.st,

 constater que le constat d’agent 
asserment� en date du 22 octobre 
2008 vers� dans la proc�dure, pi�ce 
n�9, a �t� diligent� en dehors du 
champ de comp�tence de l’article 
L.331-2 du code de la propri�t� 
intellectuelle et qu’il s’agit d’un �l�ment 
de preuve d’une contrefa�on de 
marque dont la force probante rel�ve 
de l’appr�ciation souveraine des juges 
du fond,

 constater que l’ordonnance rendue par 
le juge des requ�tes le 5 d�cembre 
2008 l’a �t� sur la requ�te de la SNCF 
� l’encontre de la soci�t� OVH qui est 
la personne � laquelle elle est oppos�e 
qui a donc re�u une copie de ladite 
requ�te accompagn�e de ses pi�ces,

 d�bouter les parties adverses de leur 
demande de nullit� du constat d’agent 
asserment�, en date du 22 octobre 
2008, vers� � la proc�dure en pi�ce 
n� 9 et de leur demande de nullit� de 
l’ordonnance du juge des requ�tes en 
date du 5 d�cembre 2008 et mettre 
dans la cause le soci�t� Eorezo Group 
et Jean-Luc H.,

 constater que si le site litigieux est 
partiellement modifi� apr�s le 
jugement de premi�re instance 

prononc� avec l’ex�cution provisoire, 
la cour doit, conform�ment � l’effet 
d�volutif de l’appel, fonder sa d�cision 
sur la version de http://www.lo.st au 
jour de l’acte d’assignation, de sorte 
que les notes techniques fournies par 
les parties adverses, en pi�ces n�10 et 
B1, sont sans incidence sur la 
confirmation de la d�cision � venir, d�s 
lors qu’elles se fondent sur une version 
modifi�e du site litigieux,

 constater que les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H., en leurs qualit� 
d’�diteurs du site litigieux et d’auteur, 
engagent leur responsabilit� civile 
selon les r�gles du droit commun, sans 
notification pr�alable contrairement au 
fournisseur d’h�bergement, car ils ont 
un r�le actif, la connaissance et la 
ma�trise des donn�es accessibles sur 
leur site, ils d�ploient une activit� de 
r�gie publicitaire, mettent � la 
disposition des annonceurs, � titre de 
mots-cl�s, les marques notoires de 
l’intim�e, d�cident de la pr�sentation et 
de l’emplacement des annonces, 
incitent les annonceurs avec le 
syst�me d’un “co�t par clic”,

 constater que le pr�tendu partenariat 
conclu avec le moteur de recherche 
Google lui est inopposable puisqu’il est 
un tiers audit contrat et que, en tout 
�tat de cause, les parties adverses 
sont all�es bien au del� de ce que ledit 
partenariat les autorisait de faire, lui 
causant de ce fait un pr�judice,

 constater que les marques verbales 
fran�aises SNCF, TGV, Transilien, 
VoyagesSNCF.com et Voyages-SNCF 
sont des marques renomm�es pour 
des produits et services non similaires 
� ceux d�sign�s dans l’enregistrement, 
et mieux encore, des marques notoires 
connues d’une large fraction du public,

 constater que le moteur de recherche 
lo.st, accessible � l’adresse internet 
suivante http://www.lo.st reproduit ou 
imite illicitement les marques notoires 
de la SNCF, et notamment les signes 

http://lo.st
http://www.lo.st
http://www.lo.stau
http://www.lo.st
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SNCF, TGV, Transilien, Voyages-
SNCF.com et Voyages-SNCF,

 constater que ces reproductions ou 
imitations r�sultent soit de la 
reproduction pure et simple de la 
marque notoire SNCF sur la page 
d’accueil du site lo.st, soit de la 
reproduction des marques SNCF et 
TGV dans l’adresse URL d’un lien 
commercial et, pour la marque TGV 
directement sur ledit lien, soit de 
l’utilisation des signes notoires SNCF, 
TGV, Transilien, Voyages-SNCF.com 
et Voyages-SNCF, par le moteur de 
recherche litigieux, � titre de mots-cl�s,

 constater que le moteur de recherche 
lo.st renvoie l’internaute, lors de sa 
requ�te avec les signes notoires 
SNCF, TGV, Transilien, Voyages-
SNCF.com et VoyagesSNCF vers des 
liens commerciaux qui proposent des 
produits et services concurrents � ceux 
de la SNCF et que ces liens 
commerciaux b�n�ficient d’un 
emplacement privil�gi� puisqu’ils sont 
situ�s dans la liste de r�sultats, avant 
les sites officiels de la SNCF,

 constater que ces reproductions ou 
imitations des marques notoires de la 
SNCF dans le moteur de recherche 
lo.st sont parfaitement injustifi�es et 
constituent un grave pr�judice moral et 
patrimonial � son encontre et une 
violation du code de la consommation,

 constater que les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. induisent le 
consommateur en erreur car, la 
pr�sentation du moteur de recherche 
litigieux est de nature � faire croire � 
l’internaute, d’une part que la SNCF 
est un partenaire officiel dudit site, 
d’autre part que les produits et 
services propos�s sont ceux de la 
SNCF,

 dire que les soci�t�s Tuto4PC.com et 
Tuto4PC.com Group et Jean-Luc H. 
engagent leur responsabilit� civile car, 
en reproduisant � l’identique ou par 
imitation, les marques notoires de la 

SNCF, ils lui portent atteinte de fa�on 
parfaitement injustifi�e,

 faire interdiction aux soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. de faire usage, � 
quelque titre que ce soit, des signes 
SNCF, TGV, Transilien, Voyages-
SNCF.com et Voyages-SNCF, � 
l’identique ou par imitation, ou pour 
tout autre signe dont la SNCF serait 
titulaire, sous astreinte de 10 000 € par 
infraction constat�e, � compter de la 
signification de la d�cision � intervenir,

 condamner in solidum les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. � r�parer les 
cons�quences �conomiques n�gatives 
subies qui r�sultent du d�tournement 
de client�le dont elle est victime et 
cela, � hauteur de la somme de 150 
000 €,

 condamner in solidum les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. � r�parer le pr�judice 
subi qui r�sulte des b�n�ficies que les 
parties adverses ont r�alis� en utilisant 
les marques d’autrui et cela, � hauteur 
de la somme de 150 000 €,

 condamner in solidum les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean- Luc H. � r�parer le pr�judice 
subi qui r�sulte de la violation du code 
de la consommation car, la 
pr�sentation trompeuse des liens 
commerciaux et la position illicite de la 
marque SNCF sur la page d’accueil du 
site litigieux sont de nature � faire 
croire � l’internaute, d’une part que la 
SNCF est un partenaire officiel dudit 
site, d’autre part que les produits et 
services propos�s sont les siens et 
cela, � hauteur de la somme de 10 000 
€,

 condamner in solidum les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean- Luc H. � r�parer le pr�judice 
moral qu’elle a subi qui r�sulte de la 
forte perte d’image dont elle est 
victime et de la forte atteinte � sa 
r�putation et cela, � hauteur de la 
somme de 100 000 €,
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 ordonner la publication de la d�cision � 
intervenir sous forme de communiqu�s 
dans cinq journaux fran�ais ou 
�trangers de son choix et aux frais in 
solidum des parties adverses, sans 
que le co�t de chaque publication 
n’exc�de la somme de 10 000 € HT,

 ordonner la publication de la d�cision � 
intervenir, en int�gralit�, en partie 
sup�rieure du site internet litigieux, 
pendant une dur�e de 30 jours 
cons�cutifs, aux adresses internet 
suivantes : http://lo.st, www.lo.st, 
http://www.lo.st,

 condamner in solidum les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. formulent en appel 
deux demandes nouvelles, et 
notamment sollicitent 350 000 € au 
titre d’une pr�tendue proc�dure 
abusive et une demande de 
publication judiciaire, en violation de 
l’article 564 du code de proc�dure 
civile,

 d�clarer lesdites demandes 
irrecevables et d�bouter les appelants 
de leurs r�clamations,

 subsidiairement, dire qu’en tout �tat de 
cause, elle n’exprime aucune malice, 
ne r�alise aucune erreur grossi�re 
�quipollente au dol et n’intente pas 
une action avec une l�g�ret� bl�mable 
qui serait d�nu�e de tout fondement 
s�rieux et que le droit d’agir de celui 
qui a gagn� en premi�re instance ne 
saurait d�g�n�rer en abus,

 dire qu’une demande de publication 
judiciaire est une mesure de r�paration 
en nature qui implique que la personne 
devant l’ex�cuter ait �t� condamn�e,

 d�bouter les appelants de leurs 
r�clamations mal fond�es,

 condamner in solidum les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. � lui payer la somme 
de 40 000 € au titre de l’article 700 du 
code de proc�dure civile ainsi qu’aux 
d�pens qui pourront �tre recouvr�s 
directement par l’avou� conform�ment 

� l’article 699 du code de proc�dure 
civile ;

DISCUSSION
Sur la demande de retrait form�e par la 
SNCF de la pi�ce n� A2 produite par la 
soci�t� Tuto4PC.com
La pi�ce n� A2 est un projet de d�cision 
du tribunal de grande instance de Paris 
portant sur la pr�sente affaire ;

La voie de l’appel n’est ouverte que contre 
les jugements de premi�re instance qui 
comportent les mentions exig�es par le 
code de proc�dure civile et sp�cialement 
les signatures du pr�sident et du 
secr�taire conform�ment aux dispositions 
de l’article 456 du code de proc�dure 
civile ;

La diffusion involontaire d’un projet de 
jugement ne comportant pas les mentions 
obligatoires requises ne valide pas cette 
d�cision comme jugement ayant autorit� 
de la chose jug�e et ne lui conf�re donc 
pas brevet d’authenticit� ;

Ce document qui n’a aucune valeur 
juridique ne saurait donc �tre pris en 
consid�ration par les parties au litige ni 
figurer dans la pr�sente proc�dure ;

Il ne pourra qu’�tre �cart� des d�bats en 
application des dispositions de l’article 24 
du code de proc�dure civile ;
Sur la demande de mise hors de cause 
de Jean-Luc H. et de la soci�t� 
Tuto4PC.com Group
� l’encontre de Jean-Luc H.

Jean-Luc H. et la soci�t� Tuto4PC.com 
demandent � la cour de confirmer la 
d�cision d�f�r�e en ce qu’elle les a mis 
hors de cause pour de justes motifs 
puisqu’il n’est pas d�montr�, d’une part 
que le premier exploiterait ou aurait 
exploit� � titre personnel le site internet 
accessible depuis ce nom de domaine, 
ledit site et les fonctionnalit�s qu’il offre 
�tant seuls en cause dans le cadre de la 
proc�dure de premi�re instance, d’autre 
part qu’il aurait commis une faute 
d�tachable de ses fonctions susceptibles 
d’engager sa responsabilit� personnelle, 

http://lo.st
www.lo.st
http://www.lo.st
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et que pour la seconde, holding constitu�e 
dans le cadre du financement de la 
soci�t� Eorezo, il n’est pas d�montr� 
qu’elle exercerait des fonctions 
op�rationnelles au sein de sa filiale qui 
seule exploite le site www.lo.st ;

La lettre dat�e du 11 d�cembre 2008 
�manant de la soci�t� OVH �tablit que 
Jean-Luc H. a enregistr� le nom de 
domaine litigieux � son nom et qu’il a 
continu� � l’exploiter pour la soci�t� 
Eorezo jusqu’au 30 novembre 2010 ; (…)

Jean-Luc H. soutient qu’il n’exploite pas
pour son propre compte le site LO.ST et 
que si son nom est apparu pendant un 
temps comme titulaire du nom de domaine 
lo.st, cela n’a �t� que provisoire jusqu’� ce 
que le nom de domaine soit repris au 
compte de la soci�t� Tuto4PC.com ;

Mais la qualit� de pr�sident du directoire 
de la soci�t� Eorezo, exclusive de celle de 
pr�pos� pour l’application des dispositions 
de l’article 1384-5 du code civil, ainsi que 
l’exploitation personnelle du site par Jean-
Luc H. au sein de ladite soci�t� jusqu’au 
30 novembre 2010, soit post�rieurement � 
la d�cision frapp�e d’appel font qu’il doit 
�tre consid�r� comme ayant eu une part 
active et essentielle dans les faits qui lui 
sont reproch�s ;

La d�cision d�f�r�e qui l’a mis hors de 
cause devra donc �tre r�form�e ;

� l’encontre de la soci�t� Eorezo Group 
devenue Tuto4PC.com Group

Les intim�s reconnaissent dans leurs 
�critures que la soci�t� Tuto4PC.com 
Group est une holding constitu�e dans le 
cadre du financement de la soci�t� 
Tuto4PC.com mais soutiennent qu’elle 
n’exerce aucune fonction op�rationnelle 
au sein de sa filiale ;

Or, il r�sulte du rapport de gestion du 
directoire sur l’activit� de la soci�t� Eorezo 
au cours de l’exercice clos le 31 d�cembre 
2008 que l’assembl�e g�n�rale a d�cid� 
sur proposition du directoire de distribuer 
des dividendes � hauteur de la somme de 
700 000 € ;

Le rapport de gestion du directoire sur 
l’activit� de la soci�t� Eorezo au cours de 
l’exercice clos le 31 d�cembre 2008 
atteste que sur proposition du directoire 
une somme de 700 000 € a effectivement 
�t� distribu�e aux actionnaires, 
essentiellement � la soci�t� Eorezo 
Group ;

La feuille de pr�sence de l’assembl�e 
g�n�rale ordinaire du 20 avril 2009 indique 
que la soci�t� Eorezo comprend 7 
actionnaires dont le principal Eorezo 
Group d�tient 11 494 actions sur 12 000 ;

Les �tats financiers de l’ann�e 2008 de la 
soci�t� Eorezo r�v�lent �galement que 
cette derni�re a vers� � la soci�t� Eorezo 
Group une somme de 480 000 € au titre 
de “Management fees" ;

Il convient de souligner que les holdings 
sont des soci�t�s financi�res qui 
d�tiennent des participations dans 
d’autres soci�t�s dont elles assurent 
l’unit� de direction et le contr�le des 
activit�s ;

La soci�t� Eorezo Group poss�de donc, 
comme holding, un int�r�t direct et certain 
dans la soci�t� Eorezo, ce qui am�ne � 
conclure que ces soci�t�s sont 
�conomiquement et financi�rement li�es 
et qu’elles participent � une m�me activit� 
lucrative ;

La d�cision d�f�r�e qui a mis la soci�t� 
Eorezo Group devenue Tuto4PC.com 
Group hors de cause doit donc �tre 
�galement r�form�e ;

Sur la validit� du constat fait par un 
agent asserment� de l’Agence pour la 
Protection des Programmes en date du 
22 octobre 2008
Les intim�es ne contestent plus dans leurs 
derni�res �critures en cause d’appel la 
validit� du proc�s-verbal de constat 
dress� le 22 octobre 2008 par l’Agence 
pour la Protection des Programmes ;

Il y a lieu d’en prendre acte et de confirmer 
le jugement qui rejet� la demande en 
nullit� du proc�s-verbal ;
Sur la validit� de l’ordonnance du juge 
des requ�tes dat�e du 5 d�cembre 2008

www.lo.st
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La soci�t� Eorezo se pr�vaut des 
dispositions des articles 6-I-2 et 6-I-7 de la 
loi pour la confiance dans l’�conomie 
num�rique qui pr�voient que les 
personnes physiques ou morales qui 
assurent, m�me � titre gratuit, pour mise � 
disposition du public par des services de 
communication au public en ligne, le 
stockage de signaux, d’�crits, d’images, 
de sons ou de messages de toute nature 
fournis par des destinataires de ces 
services ne peuvent pas voir leur 
responsabilit� civile engag�e du fait des 
activit�s ou des informations stock�es � la 
demande d’un destinataire de ces services 
si elles n’avaient pas effectivement 
connaissance de leur caract�re illicite ou 
de faits et circonstances faisant appara�tre 
ce caract�re ou si, d�s le moment o� elles 
en ont eu cette connaissance, elles ont agi 
promptement pour retirer ces donn�es ou 
en rendre l’acc�s impossible ; elle soutient 
d’autre part que ces personnes ne sont 
pas soumises � une obligation g�n�rale 
de surveiller les informations qu’elles 
transmettent ou stockent, ni � une 
obligation g�n�rale de rechercher des faits 
ou des circonstances r�v�lant des 
activit�s illicites ;

Elle en conclut qu’il appartenait � la SNCF 
de lui notifier le caract�re illicite du 
contenu litigieux de son site conform�ment 
aux dispositions susvis�es ;

Mais le site LO.ST ne comportant aucune 
des mentions exig�es par la loi, tel le nom 
de l’�diteur et de l’auteur, la SNCF s’est 
trouv�e dans l’impossibilit� de mettre en 
œuvre les dispositions sus-vis�es ;

La soci�t� Eorezo n’est donc pas fond�e � 
invoquer une violation des termes de cette 
loi ;

La soci�t� Eorezo fait ensuite grief � la 
SNCF de ne pas lui avoir signifi� la 
requ�te, les pi�ces correspondantes ainsi 
que l’ordonnance originale du 5 d�cembre 
2008 et conclut � leur nullit� ;

L’article 495 du code de proc�dure civile 
pr�voit que copie de la requ�te et de 
l’ordonnance est laiss�e � la personne � 
laquelle elle est oppos�e ;

En premier lieu, il convient de consid�rer 
que le recours � une ordonnance sur 
requ�te non contradictoire dans le but 
d’identifier les propri�taires du site LO.ST 
ne saurait �tre consid�r� comme abusif ;

En second lieu, la copie de la requ�te 
ainsi que l’ordonnance ne pouvaient �tre 
remises qu’au destinataire de la requ�te, 
c’est-�-dire � la soci�t� OVH ;

En effet, la soci�t� Eorezo n’�tait 
nullement la destinataire de la requ�te aux 
fins d’ordonnance puisque pr�cis�ment la 
SNCF cherchait � obtenir par ce biais les 
coordonn�es du pr�sum� contrefacteur et 
que, ne le connaissant pas auparavant, 
elle ne pouvait lui remettre les documents 
invoqu�s ;

Le jugement qui a rejet� la demande 
d’annulation de cette ordonnance devra 
�galement �tre confirm� ;
Sur les actes imput�s par la SNCF aux 
soci�t�s Tuto4PC.com et Tuto4PC.com 
Group et � Jean-Luc H.
Sur la qualification � donner au site 
internet LO.ST (interm�diaire technique ou 
�diteur ?)

La SNCF fait grief aux intim�s d’avoir sur 
la page d’accueil du site internet LO.ST 
utilis� sa marque notoire “SNCF” dans le 
but d�lib�r� d’app�ter le consommateur et 
de le diriger, malgr� lui, vers des produits 
et services identiques ou similaires aux 
siens ;

Elle explique qu’en tapant dans le moteur 
de recherche litigieux, les signes 
“VoyagesSNCF.com” ou “VOYAGE-
SNCF”, “TGV” ou “Transilien”, le site 
LO.ST propose aux internautes, avant les 
sites officiels de la SNCF, et notamment 
avant son propre site internet “Voyages-
SNCF.com” des liens commerciaux sans 
relation avec elle avec toutefois la 
croyance donn�e � l’internaute qu’il s’agit 
des sites internet de la SNCF ;

La soci�t� Tuto4PC.com conteste les 
griefs qui, selon elle, ne sont pas de son 
fait et soutient qu’elle n’est pas � l’origine 
du contenu r�f�renc�, ni dans le cadre des 
r�sultats naturels, ni dans le cadre des 
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liens commerciaux ; l’interface de 
recherche LO.ST permet simplement 
d’afficher, sur sa page de r�sultats, la 
s�lection des pages web index�es par 
Google r�pondant � la requ�te saisie par 
l’internaute ;

Elle soutient encore qu’il ne saurait en 
aucune fa�on lui �tre fait grief d’avoir 
laiss� appara�tre, � la suite d’une requ�te 
comportant une ou plusieurs marques sur 
lesquelles la SNCF revendique des droits 
des liens naturels ou sponsoris�s pointant 
vers d’autres sites internet ;

Elle pr�cise que le site internet LO.ST est 
une interface de recherche dont les 
r�sultats naturels proviennent 
exclusivement du flux de donn�es mis � 
sa disposition dans le cadre d’un accord 
de partenariat par la soci�t� Google sans 
qu’elle-m�me exerce un quelconque 
contr�le a priori sur ces donn�es ;

Elle d�clare qu’elle ne propose aucun 
programme de r�f�rencement payant 
aupr�s des annonceurs, ni aucun outil de 
suggestion de mots-cl�s, les liens 
sponsoris�s apparaissant sur son site 
�tant issu du service Adwords de la 
soci�t� Google et diffus� sur son propre 
site dans le cadre du programme AdSense 
propos� par Google � des tiers, sans que 
ceux-ci aient la possibilit� de modifier le 
rang ou la fr�quence des liens 
commerciaux, ni d’en ajouter ou d’en 
supprimer ;

Pour d�nier la faute que lui impute la 
SNCF, elle affirme qu’elle n’a agi qu’en 
qualit� d’interm�diaire technique 
fournisseur d’h�bergement, qu’elle ne 
propose aucun service de r�f�rencement 
commercial payant aupr�s des 
annonceurs puisqu’elle se contente de 
faire appara�tre, par le biais de son 
interface de recherche LO.ST les r�sultats 
naturels et les liens commerciaux ;

Ceci �tant expos�, il y a lieu de faire 
remarquer que reproche avait d�j� �t� fait 
en premi�re instance � la soci�t� Eorezo 
devenu Tuto4PC.com de ne pas avoir 
vers� aux d�bats le contrat de partenariat 
qu’elle pr�tendait avoir conclu avec la 
soci�t� Google ;

Force est de constater que ce document 
n’est toujours pas produit devant la cour, 
la soci�t� intim�e se contentant d’indiquer 
que “les justificatifs du partenariat conclu 
entre Tuto4PC.com et Google et du 
fonctionnement technique du site LO.ST 
sont d�sormais communiqu�s dans le 
cadre de la proc�dure d’appel” et de 
mentionner pour preuve, une premi�re 
analyse technique destin�e � �tablir 
qu’elle n’est ni � l’origine des r�sultats 
naturels, ni � celui des liens commerciaux 
diffus�s dans les r�sultats du site LO.ST, 
ceux-ci provenant exclusivement de 
Google et une seconde r�alis�e par un 
expert en informatique ayant pour but de 
d�montrer que les donn�es de recherche 
index�es qu’elle a obtenues proviennent 
de Google dans le cadre d’un partenariat ;

Ces deux notes techniques r�dig�es 
post�rieurement � la d�cision de premi�re 
instance le 29 septembre et le 25 octobre 
2010 sur la base de la nouvelle version du 
site LO.ST ne sauraient d�montrer 
l’existence du contrat qui aurait �t� conclu 
entre la soci�t� Eorezo et Google ;

De m�me, ni les �changes de couriels 
courant l’ann�e 2008 ni l’attestation dat�e 
du 12 juillet 2010 de l’expert comptable qui 
indique que la part du chiffre d’affaire 
g�n�r� par le partenariat avec Google 
repr�sentait 52% du chiffre d’affaire ne 
sont de nature � d�terminer la nature et le 
contenu exacts de l’accord conclu par 
Tuto4PC.com avec Google ;

Les intim�s admettent dans leurs �critures 
�tre membres du programme gratuit 
AdSense mis en œuvre par Google, lequel 
programme permet aux �diteurs internet 
de diffuser des annonces Google sur leur 
site web dans le but de percevoir des 
revenus provenant de la publicit� ;

Ils d�clarent diffuser sur le site LO.ST des 
liens commerciaux de Google sans 
toutefois avoir la possibilit� de modifier le 
rang ou la fr�quence des liens 
commerciaux, d’en ajouter ou d’en 
supprimer ;

Sur le fondement de la responsabilit� 
d�lictuelle, la SNCF reproche aux intim�s 
de ne pas avoir respect� les r�gles qui 
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leur �taient contractuellement applicables 
en vertu du programme AdSense, et 
notamment celles qui interdisent d’�diter, 
de modifier, de filtrer, de tronquer, ou 
r�organiser les informations contenues 
dans une annonce, un lien, un ensemble 
d’annonces, un r�sultat de recherche ou 
un bouton de parrainage, ni supprimer, 
masquer ou r�duire de quelque mani�re 
que ce soit une annonce, un ensemble 
d’annonces, un r�sultat de recherche ou 
un bouton de parrainage sans autorisation 
de Google ;

Les intim�s contestent ces all�gations et 
estiment que la SNCF n’a aucune 
l�gitimit� � critiquer les conditions 
d’ex�cution du contrat AdSense auquel 
elle n’est pas partie, qui si elles avaient 
�t� viol�es, aurait conduit � la r�siliation 
du contrat � l’initiative de Google ;

La SNCF d�montre cependant � l’aide du 
constat dress� le 22 octobre 2008 par 
l’Agence pour la Protection des 
Programmes ainsi que par le proc�s-
verbal de constat d’huissier du 5 
novembre 2008 que les r�sultats obtenus 
diff�rent selon qu’une requ�te pourtant 
identique est adress�e au moteur de 
recherche Google et au moteur de 
recherche LO.ST, cette diff�rence 
d�montrant que les liens commerciaux 
affich�s ne sont pas n�cessairement issus 
du moteur de recherche Google et que la 
soci�t� Eorezo est � l’origine de ces 
modifications ;

Cette constatation permet de conclure que 
la soci�t� Eorezo dans le cadre du 
programme AdSense a mis en place son 
propre syst�me d’annonces commerciales 
qui s’affichent avant les r�sultats naturels 
de Google tout en faisant croire qu’ils 
proviennent du moteur de recherche 
Google ;

La note technique dat�e du 29 septembre 
2010 qui conclut qu’Eorezo n’est pas � 
l’origine des r�sultats “naturels” ou 
“sponsoris�s” qui apparaissent sur le site 
LO.ST et que les r�sultats “naturels” et 
“sponsoris�s” qui apparaissent sur le site 
LO.ST sont fournis � ce site par Google 
dans le cadre d’un partenariat ;

A l’inverse, il serait faux d’affirmer que le 
site LO.ST :

 met en œuvre lui-m�me des services 
de r�f�rencement payants aupr�s des 
annonceurs qui auraient pour 
cons�quence de modifier la s�quence 
des 9 r�sultats sponsoris�s fournis par 
Google,

 propose un outil permettant de g�n�rer 
des listes de mots cl�s destin�s � �tre 
associ�s � un service de 
r�f�rencement payant,

 est en mesure de d�terminer quel 
r�sultat naturel ou sponsoris� doit 
appara�tre dans les r�sultats de 
recherche, est sans cons�quence sur 
les griefs articul�s contre les intim�s 
dans la mesure o� les constatations 
qui y sont contenues ne s’appliquent 
pas au site LO.ST qui a fait l’objet des 
constats en 2008 mais au site modifi� 
de 2010 ;

Il r�sulte de ce qui pr�c�de que la soci�t� 
Eorezo, en exploitant le moteur de 
recherche LO.ST dans les conditions ci-
dessus d�crites, a jou� un r�le actif avec 
la connaissance et le contr�le des 
donn�es stock�es ; elle ne saurait donc 
�tre qualifi�e de simple fournisseur 
d’h�bergement mais doit se voir 
reconna�tre la qualit� d’�diteur ;

En effet, elle ne s’est pas born�e � stocker 
des informations de nature publicitaire 
fournies par les annonceurs mais elle a 
�galement de fa�on d�lib�r�e ins�r� dans 
sa page d’accueil le mot-cl� SNCF lequel 
dirigeait l’internaute vers des liens 
concurrents ;

Les proc�s-verbaux vers�s aux d�bats 
d�montrent par ailleurs qu’avec des mots-
cl�s identiques l’internaute apercevra des 
liens commerciaux concurrents sur le site 
LO.ST qui n’apparaissent pas avec le 
moteur de recherche Google ;

La preuve est au surplus rapport�e que la 
soci�t� Eorezo avait l’acc�s et la ma�trise 
des mots-cl�s dans la mesure o� elle a pu 
supprimer rapidement et sans difficult� la 
mention SNCF sur la page d’accueil de 
son site en ex�cution de la d�cision de 
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premi�re instance assortie de l’ex�cution 
provisoire ;

La soci�t� Eorezo devenue Tuto4PC.com 
tout comme la soci�t� Tuto4PC.com 
Group et Jean-Luc H. ne peuvent donc 
b�n�ficier du r�gime de responsabilit� 
limit�e instaur� par l’article 6-2 de la loi 
pour la confiance dans l’�conomie 
num�rique ;

Sur la qualification � donner aux huit 
marques d�pos�es par la SNCF

La SNCF fonde son action � l’encontre 
des intim�s sur les dispositions de l’article 
L.713-5 du code de la propri�t� 
intellectuelle qui traitent de la reproduction 
ou de l’imitation d’une marque jouissant 
d’une renomm�e pour des produits et 
services non similaires � ceux d�sign�s 
dans l’enregistrement, ces dispositions 
�tant �galement applicables � la 
reproduction ou � l’imitation d’une marque 
notoirement connue au sens de l’article 6 
bis de la Convention de Paris pour la 
protection de la propri�t� industrielle ;

(…)

En effet, la SNCF d�montre que les 
marques SNCF, TGV, Transilien, 
VoyagesSNCF.com et Voyages-SNCF 
sont connues d’une large fraction du 
public puisque :

 la marque verbale SNCF figure 
incontestablement et de fa�on 
ininterrompue sur de nombreux 
documents, brochures, papiers divers, 
produits d�riv�s depuis 1937,

 la marque TGV est utilis�e depuis 
1976 comme le d�montre les 
communiqu�s de presse vers�s aux 
d�bats,

 la marque Transilien sert � d�signer 
depuis sa cr�ation en 1999 le r�seau 
des trains de banlieue de la r�gion 
parisienne,

 les marques Voyages-SNCF et 
Voyages-SNCF.com qui mettent en 
exergue le signe SNCF servent � 
d�signer les sites de vente en ligne � 
l’adresse internet lanc�s au mois de 
juin 2000 ;

La notori�t� de chacune de ces marques 
est attest�e par les r�sultats du sondage 
r�alis� le 3 f�vrier 2008 aupr�s d’un 
�chantillon de 1006 personnes qui 
r�v�lent que 100 % des personnes 
interrog�es connaissent la marque SNCF, 
99% connaissent la marque TGV, 92 % la 
marque Transilien et 83 % la marque 
Voyages-SNCF.com et VoyagesSNCF ;

Il est �galement d�montr� par les pi�ces 
vers�es aux d�bats lesquelles ne sont pas 
contest�es que lesdites marques sont 
diffus�es sur l’ensemble du territoire 
national, qu’elles b�n�ficient pour chacune 
d’entre elles d’un immense effort 
publicitaire et que dans l’esprit du public, 
elles servent n�cessairement � d�signer le 
transport de voyageurs et de 
marchandises ;

Il est donc surabondamment d�montr� 
que les marques sus-vis�es sont des 
marques notoires ;

Sur l’atteinte � la marque notoire

La reproduction � l’identique sur la page 
d’accueil en bas � gauche du moteur de 
recherche LO.ST de la marque SNCF est 
attest�e par le rapport de l’Agence pour la 
Protection des Programmes dat� du 22 
octobre 2008 et par le constat d’huissier 
du 5 novembre 2008 ;

Comme l’ont exactement �nonc� les 
premiers juges, ce lien permet d’acc�der � 
une page de r�sultats correspondant � la 
recherche “voyage sncf” et fait appara�tre, 
sous l’intitul� “Annonces Google” et avant 
le site de la SNCF des liens commerciaux 
vers des sites proposant des s�jours ou 
des billets � prix r�duits ;

Ils poursuivent avec une motivation que la 
cour reprend in extenso que la 
reproduction dans de telles conditions de 
la marque notoire SNCF qui ne peut �tre 
qu’attribu�e � la soci�t� Eorezo, 
s’agissant de la page d’accueil de son 
propre site, peut conduire l’internaute � se 
tourner vers des sites concurrents, voire � 
consid�rer que ces sites offrant des 
prestations parfois de qualit� m�diocre 
sont li�s � la SNCF, et est ainsi de nature 
� porter pr�judice � la SNCF ;
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Ils ajoutent pertinemment � leur motivation 
que ladite reproduction constitue en outre 
une exploitation injustifi�e de ladite 
marque, la soci�t� Eorezo tirant ind�ment 
profit de sa notori�t� dans le cadre de son 
activit� de moteur de recherche 
r�mun�r�e selon le syst�me du “co�t par 
clic” et ne pouvant valablement, � d�faut 
d’y avoir �t� autoris�e et d’informer 
clairement le consommateur, pr�tendre 
que ce lien hypertexte est un raccourci de 
recherche qui ne pr�senterait en lui-m�me 
aucun caract�re illicite d�s lors qu’il est de 
l’int�r�t l�gitime, pour un moteur de 
recherche, de mettre � disposition des 
internautes des moyens pour faciliter et 
d’am�liorer leurs recherches ;

Le constat d’huissier du 5 d�cembre 2008 
r�v�le en outre que la saisie :

 du signe “TGV” dans la barre URL du 
moteur de recherche LO.ST g�n�re 
l’affichage en premi�re position d’un 
lien commercial intitul� TGV renvoyant 
� un site www.SNCF.kayak.fr/Tgv, le 
site officiel de la SNCF http://tgv.com/
n’apparaissant qu’en seconde position,

 du signe “Francilien” g�n�re l’affichage 
en premi�re position d’un lien 
commercial intitul� Transports Ile de 
France et renvoyant au site 
www.itransport.fr, le site officiel de la 
SNCF ne venant qu’en deuxi�me 
position,

 du signe “Voyages-SNCF” g�n�re 
l’affichage de nombreux sites 
d’agences de voyages, le site officiel 
de la SNCF ne venant qu’en 
cinqui�me position,

 du signe “Voyages-SNCF.com” g�n�re 
�galement l’affichage de sites 
d’agences de voyages, le site officiel 
de la SNCF ne venant qu’en septi�me 
position, �tant observ� que les 
requ�tes portant sur les signes 
identiques prot�g�s au titre du droit 
des marques sur le moteur de 
recherche Google font appara�tre les 
sites officiels de la SNCF toujours en 
premi�re position ;

Des constatations identiques ont �t� faites 
par l’Agence pour la Protection des 
Programmes le 22 octobre 2008 ;

La soci�t� Tuto4PC.com n’explique pas 
pourquoi une requ�te identique portant sur 
l’une des marques notoires appartenant � 
la SNCF formul�e sur son moteur de 
recherche et sur celui de Google ne 
produisent pas les m�mes r�sultats, son 
moteur de recherche redirigeant 
prioritairement l’internaute vers des sites 
concurrents en rel�guant 
syst�matiquement la SNCF � des 
emplacements secondaires ;

La SNCF reproche �galement au moteur 
de recherche LO.ST de la soci�t� 
Tuto4PC.com d’avoir utilis� de fa�on 
d�lib�r�e chacune des marques notoires 
afin de les voir associ�es � des liens 
commerciaux des annonceurs et d’avoir 
ainsi jou� un r�le actif dans la 
reproduction des dites marques ce qui 
engage sa responsabilit� civile ;

Le proc�s-verbal d’huissier et le constat 
de l’Agence pour la Protection des 
Programmes sus-�voqu�s d�montrent 
qu’� partir des marques notoires SNCF, 
TGV, Transilien, Voyages-SNCF.com et 
Voyages-SNCF utilis�es comme mots-cl�s 
par le moteur de recherche LO.ST, 
l’internaute se voit prioritairement proposer 
des sites qui ne sont pas ceux de la 
SNCF, mais ceux de concurrents, 
g�n�ralement des agences de voyages, 
voire m�me en premier lieu un site de 
rencontres comme cela s’est r�v�l� �tre 
avec la marque Voyages-SNCF ;

La soci�t� Tuto4PC.com pr�tend que le 
prestataire d’un service de r�f�rencement 
sur internet qui stocke en tant que mot cl� 
un signe identique � une marque et 
organise l’affichage d’annonce � partir de 
celui-ci ne fait pas un usage de ce signe 
au sens de l’article 5, paragraphe 1 et 2 de 
la directive 89/104 ou de l’article 9, 
paragraphe 1 du r�glement n� 40/94 ;

Pour s’exon�rer de toute responsabilit�, 
elle soutient qu’elle n’a jou� aucun r�le 
actif dans les donn�es qu’elle a stock�es 
� la demande d’un annonceur et que 
n’ayant pas pris connaissance du 

www.SNCF.kayak.fr/Tgv
http://tgv.com/
www.itransport.fr
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caract�re illicite de ces donn�es ou 
d’activit�s de cet annonceur, il n’a pas pu 
promptement retirer ou rendre 
inaccessibles lesdites donn�es ;

Mais il convient encore une fois de se 
r�f�rer au constat de l’Agence pour la 
Protection des Programmes et au constat 
d’huissier susvis�s qui d�montrent que le 
moteur de recherche LO.ST propose aux 
annonceurs � titre de mots-cl�s, � 
l’identique ou par imitation, les marques 
notoires de la SNCF ;

Cette offre faite en connaissance de cause 
aux annonceurs a pour objet de leur faire 
b�n�ficier du pouvoir attractif des marques 
notoires dont la SNCF est titulaire dans le 
but d’inciter les internautes � cliquer sur 
elles en croyant �tre sur un site officiel de 
la SNCF, mais en fait, � se voir mener 
vers des liens commerciaux qui proposent 
des prestations similaires ou identiques, 
donc concurrentes � celles de la SNCF, 
telles des voyages, des billets de train ou 
d’avion, des locations de v�hicule, des 
r�servations, etc...., g�n�ralement � des 
prix brad�s ;

Cette assertion, v�rifi�e par les r�sultats 
diff�rents obtenus lorsqu’est saisi un mot 
identique correspondant � une marque 
notoire � l’aide du moteur de recherche 
LO.ST ou du moteur de recherche Google, 
confirme que la soci�t� Tuto4PC.com a 
jou� un r�le actif dans la mise en place du 
syst�me de suggestion de mots-cl�s, 
qu’elle avait une parfaite connaissance du 
syst�me qu’elle a mis en place, qu’elle 
ma�trisait parfaitement cet outil destin� � 
faire des profits indus et que les donn�es 
fournies par Google ont �t� manipul�es 
par la soci�t� Eorezo ;

Les intim�s ne sauraient se pr�valoir de 
l’exception de r�f�rence n�cessaire dans 
la mesure o� les constats sus-�voqu�s 
d�montrent que le fait de cliquer sur la 
marque SNCF en bas de la page d’accueil 
du site LO.ST n’affiche pas le site officiel 
de la SNCF comme on aurait pu le croire 
mais d’abord un site de rencontres, puis 
cinq sites de voyages, le site 
www.Voyages-SNCF.com n’apparaissant 
qu’en septi�me position ;

Ils ne peuvent �galement pas soutenir qu’il 
s’agit l� d’un “raccourci de recherche”, 
cette voie menant � une impasse ;

Pas plus ne peuvent-ils invoquer cette 
exception pour les marques notoires TGV 
qui m�ne par priorit� au site 
www.SNCF.fr/Tgv, Transilien qui m�ne 
directement au site Transport Ile-de-
France www.itransport.fr , voyages-SNCF 
ou voyages-sncf.com qui m�nent � des 
sites de voyagistes, tous sites �trangers � 
la SNCF ;

Il r�sulte de ce qui pr�c�de que le moteur 
de recherche LO.ST mis en œuvre par les 
intim�s a certes utilis� les marques 
notoires pour d�signer des produits ou des 
services authentiques de la SNCF, mais 
en a fait un usage non conforme comme 
marques d’appel pour offrir les services 
d’organismes concurrents, l�sant les 
int�r�ts, d’une part du titulaire des 
marques qui voit celles-ci d�tourn�es � 
des fins mercantiles, d’autre part des 
internautes qui re�oivent une information 
erron�e qui les �loigne des services 
propos�s par la SNCF ;

Les intim�s reprochent au constat 
d’huissier d’avoir effectu� l’ensemble de 
ses requ�tes sans ajouter de guillemets et 
que les sites r�f�renc�s dans les r�sultats 
sont notamment les sites qui 
correspondent au seul mot cl� “voyage” 
qui, g�n�rique, ne saurait faire l’objet de la 
moindre appropriation de la part de la 
SNCF et peut donc �tre utilis� dans le 
cadre d’un r�f�rencement naturel ou 
sponsoris� ;

Il convient liminairement de noter que 
cette remarque ne s’applique qu’aux 
marques Voyages-SNCF.com et Voyages-
SNCF, � l’exclusion des autres marques 
notoires telles SNCF, TGV et Transilien ;

Il importe ensuite peu que l’utilisation 
d’une marque notoire � titre de mots-cl�s 
le soit avec ou sans guillemets d�s lors 
qu’il est av�r� que l’internaute est men� 
vers des sites commerciaux concurrents 
par le fait de r�f�rencements install�s en 
connaissance de cause, ce qui constitue 
une utilisation illicite du signe d’autrui et ne 
correspond certainement pas, comme 

www.Voyages-SNCF.comn
www.SNCF.fr/Tgv
www.itransport.fr
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soutenu, par les intim�s � un 
comportement logique, licite et l�gitime ;

Il se d�duit de ce qui pr�c�de que la 
connaissance et la ma�trise des donn�es 
index�es sur le site internet LO.ST font 
qu’en reproduisant ou en imitant les 
marques notoirement connues les 
soci�t�s Eorezo devenues les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group et 
Jean-Luc H. ont port� atteinte de fa�on 
effective et actuelle aux marques dont la 
SNCF est propri�taire et ont par 
cons�quent commis une faute qui engage 
leur responsabilit� civile ;

Sur le pr�judice et l’exploitation 
injustifi�e des marques notoirement 
connues
Sur le pr�judice

La SNCF soutient que la reproduction et 
l’imitation de ses marques notoirement 
connues par les soci�t�s Eorezo 
(Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group) et 
Jean-Luc H. lui ont port� pr�judice ;

Tant le constat fait par l’Agence de 
Protection des Programmes que le constat 
d’huissier d�montrent que le proc�d� mis 
en place par les intim�s a pour 
cons�quence de d�tourner la client�le 
dans la mesure o� l’internaute recherchant 
un produit ou un service de la SNCF 
cliquera directement sur le lien SNCF situ� 
en bas de la page d’accueil du site LO.ST 
et se trouvera dirig� vers des sites internet 
concurrents ;

Pareillement lorsqu’� partir du site LO.ST, 
l’internaute appelle les mots-cl�s 
correspondant aux marques TGV, 
Transilien, Voyages-SNCF.com et 
Voyages-SNCF apparaissent en priorit� 
des sites commerciaux concurrents au lieu 
du site officiel de la SNCF ;

Le proc�d� mis en place par les intim�s a 
pour but de capter les utilisateurs de 
l’internet gr�ce au fort pouvoir �vocateur 
des marques notoirement connues et � les 
mener vers des sites commerciaux qui, 
visit�s profiteront financi�rement aux 
intim�s par le syst�me du “co�t par clic” et 
corr�lativement appauvriront la SNCF 

laquelle sera priv�e de la client�le qui lui 
�tait normalement destin�e ;

Les intim�s ne sont donc pas fond�s � 
soutenir que le manque � gagner de la 
SNCF est improbable alors qu’il est 
ind�niable que le fait d’�tre dirig� vers des 
sites marchands concurrents � partir de 
mots-cl�s repr�sentant les marques 
notoires occasionne n�cessairement un 
pr�judice financier � son propri�taire 
puisque l’internaute accordera cr�dit aux 
produits ou services offerts par le site vers 
lequel il a �t� dirig� en croyant �tre sur 
l’un des sites officiels de la SNCF ;

Ce constat est d’autant plus pertinent qu’il 
s’applique aux deux sites internet de la 
SNCF ;

L’emploi des marques notoirement 
connues par le site LO.ST a �galement 
occasionn� � la SNCF un pr�judice moral 
r�sultant de ce que les internautes dirig�s 
vers des sites commerciaux ont �t� 
amen�s � croire qu’ils se trouvaient sur 
l’un des sites officiels de la SNCF ; ils sont 
donc tromp�s sur l’origine des produits et 
services qu’ils croyaient authentiques avec 
comme cons�quence l’attribution � la 
SNCF de la responsabilit� de tous les 
dysfonctionnements susceptibles 
d’intervenir � l’occasion de transactions ou 
de la fourniture d’informations ;

Sur l’exploitation injustifi�e

L’article L.713-5 du code de la propri�t� 
intellectuelle envisage une seconde 
branche � l’alternative susceptible de 
justifier la responsabilit� civile de l’auteur 
qui a reproduit ou imit� une marque 
renomm�e ou notoirement connue ;

La reproduction ou l’imitation doit 
constituer une exploitation injustifi�e de la 
marque ;

Celle-ci r�sulte en l’esp�ce du fait que les 
intim�s ont utilis� les marques litigieuses 
dans le but de les capter � leur profit afin 
de b�n�ficier de la client�le qui souhaitait 
obtenir les produits et services offerts par 
la SNCF ;

A d�faut d’accord �manant de la SNCF, 
rien ne justifiait en l’esp�ce l’exploitation 
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des marques notoires si ce n’est b�n�ficier 
de la renomm�e et du prestige de la 
SNCF et engranger des profits indus ;

La r�f�rence faite � la marque SNCF en 
bas de la page d’accueil du site LO.ST 
aurait pu �tre consid�r�e comme une 
exploitation justifi�e si elle avait conduit 
directement � l’un des sites internet de la 
SNCF et pas � des offres proposant des 
voyages � bas co�t ;
Sur l’application des dispositions de 
l’article L.115-33 du code de la 
consommation
Faisant reproche aux intim�s sur le 
fondement des dispositions sus-vis�es 
d’avoir diffus� sur leur site LO.ST des 
informations de nature � constituer de la
publicit� trompeuse, la SNCF invoque 
�galement les dispositions de l’article 
L.121-1 du m�me code ainsi que l’article 
20 de la loi du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’�conomie num�rique ;

La page suivant celle d’accueil du site 
LO.ST pr�sente sous la rubrique 
“Annonces Google, lorsque la marque 
Voyages-SNCF est mentionn�e, des sites 
commerciaux parmi lesquels un site de 
rencontres et six sites de voyagistes.

Il convient de constater que la page du 
site Google n’adopte pas la m�me 
pr�sentation ;

Or, l’information telle que pr�sent�e doit 
�tre consid�r�e comme faisant offre de 
services publicitaires au sens des 
dispositions susvis�es et constitue par 
cons�quent une publicit� trompeuse dans 
la mesure o� elle est destin�e � abuser le 
consommateur pour lui faire croire qu’il va 
�tre mis en relation avec les sites 
commerciaux de la SNCF en partenariat 
avec les moteurs de recherche LO.ST et 
Google alors qu’il n’en est rien ;

Cette pratique commerciale relev�e par 
les premiers juges ne peut �tre que 
sanctionn�e ;

Sur les mesures r�paratrices
Au titre des actes de contrefa�on

Pour fixer les dommages int�r�ts, il y a 
lieu de prendre en consid�ration les 
cons�quences �conomiques n�gatives, 
dont le manque � gagner, subies par la 
partie l�s�es, les b�n�fices r�alis�s par le 
contrefacteur et le pr�judice moral caus� 
au titulaire des droits du fait de l’atteinte ;

Il a �t� jug� que l’existence d’un pr�judice 
s’inf�re n�cessairement des actes de 
contrefa�on commis lesquels sont 
pr�judiciables � la SNCF qui subit un 
d�tournement de client�le cons�quence 
de la mise en place du syst�me “co�t par 
clic” qui fait que chaque appel d’une des 
marques de la SNCF est d�vi� sur un site 
commercial qui procure une r�tribution au 
profit des intim�s ;

Il est �galement incontestable que les 
intim�s ont b�n�fici� des forts 
investissements de la SNCF sans avoir 
fourni d’efforts en contrepartie au point 
que le classement CybereStat des sites en 
juin 2009 classe le site LO.ST en 4�me 
position avec plus 54 millions de 
connexion et le barom�tre des moteurs de 
recherches le situe au mois d’avril 2009 en 
6�me position ;

La suppression d�s sommation de la 
marque SNCF de la page d’accueil du 
moteur de recherche LO.ST n’est pas en 
soi de nature � diminuer le pr�judice subi 
par la SNCF ;

Le pr�judice r�sultant du d�tournement de 
client�le et celui r�sultant des b�n�fices 
r�alis�s par les intim�s doivent �tre 
�valu�s � la somme de 250 000 € ;

Au titre des actes de publicit� trompeuse

Comme il a �t� dit supra la pr�sentation 
trompeuse des liens commerciaux et la 
mention de la marque SNCF en bas de la 
page d’accueil du site LO.ST sont de 
nature � faire croire que la SNCF est un 
partenaire officiel du site et que les 
produits et services propos�s sont ceux de 
la SNCF alors qu’il n’en est rien ;

Le pr�judice �valu� � 10 000 € par les 
juges de premi�re instance devra donc 
�galement �tre confirm� ;

Au titre du pr�judice moral
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Il est ind�niable que la reproduction ou 
l’imitation des marques notoires dont la 
SNCF est propri�taire sur un site 
marchand concurrent porte � cette 
derni�re un pr�judice moral direct et 
certain dans la mesure o� les qualit�s de 
s�rieux et d’excellence de l’organisme 
public sont mises en cause et que 
l’honorabilit� et la r�putation de la SNCF 
se sont gravement trouv�es alt�r�es ;

Le pr�judice moral subi par la SNCF du 
fait des intim�s devra �tre fix� � la somme 
de 100 000 € ;
Sur les mesures accessoires
Il sera fait interdiction aux soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group de 
faire usage des d�nominations SNCF, 
TGV, Transilien, Voyages-SNCF.com et 
Voyages-SNCF, � l’identique ou par 
imitation sous astreinte de 10 000 € par 
infraction constat�e, � compter de la 
signification du pr�sent arr�t ;

La r�f�rence faite dans le dispositif des 
conclusions de la SNCF � “tout autre 
signe dont la SNCF serait titulaire” qui 
s’analyse en une demande ind�termin�e 
devra �tre �cart�e ;

La mesure de publication judiciaire 
ordonn�e par les premiers juges devra 
�tre confirm�e sans que les intim�s 
puissent se plaindre de l’impact que 
pourrait avoir cette mesure sur le 
d�veloppement futur de leur entreprise 
puisqu’il est de l’int�r�t primordial des 
consommateurs et du public en g�n�ral de 
conna�tre le comportement et les pratiques 
r�pr�hensibles imput�s aux agents 
�conomiques qui s’affranchissent des 
dispositions l�gales et r�glementaires 
dans le domaine de la diffusion 
�lectronique ;

La mesure de publication du dispositif du 
pr�sent arr�t en partie sup�rieure du 
moteur de recherche LO.ST pendant une 
dur�e de 30 jours cons�cutifs � compter 
du prononc� de la d�cision aux adresses 
suivantes : http://lo.st, www.lo.st, 
http://www.lo.st s’impose �galement 
comme mesure r�paratrice 
compl�mentaire ;

Les soci�t�s Tuto4PC.com, Tuto4PC.com 
et Jean-Luc H. soutiennent que les 
dispositions sur le fondement desquelles 
la demande de publication judiciaire est 
form�e - articles L.716-13 et L.716-16 du 
code de la propri�t� intellectuelle -
s’appliquent exclusivement dans 
l’hypoth�se d’actes de contrefa�on de 
marque et que l’utilisation d’une marque 
notoire au sens de l’article L.713-5 du 
m�me code ne constitue pas un acte de 
contrefa�on ;

Mais les dispositions de l’article L.713-5 
du code de la propri�t� intellectuelle font 
partie du chapitre III “Droits conf�r�s par 
l’enregistrement” du Titre I “Marques de 
fabrique, de commerce ou de service” ; 
qu’elles traitent de la reproduction ou de 
l’imitation d’une marque renomm�e ou 
d’une marque notoirement connue, c’est-
�-dire d’une marque qui jouit d’une forte 
reconnaissance aupr�s d’un large public 
et qui poss�de une valeur �conomique 
hors norme ; qu’il serait incongru 
d’envisager une mesure de publicit� de la 
d�cision en faveur d’une “simple” marque 
et de la refuser pour une marque 
renomm�e ou notoirement connue ; enfin, 
rien n’emp�cherait la SNCF, en dehors de 
toute d�cision judiciaire, de proc�der � ses 
frais et par des proc�d�s objectifs 
d�pourvus de malice � des mesures de 
publicit� ayant pour but d’informer le 
public que ses marques renomm�es ou 
notoirement connues ont �t� exploit�es � 
son insu par un tiers ;

L’objection soulev�e par les intim�s sera 
par cons�quent rejet�e ;

Sur les autres demandes
Les demandes form�es par la soci�t� 
Tuto4PC.com, par la soci�t� Tuto4PC.com 
Group et par Jean-Luc H. pour proc�dure 
abusive et sur le fondement de l’article 
700 du code de proc�dure civile seront 
rejet�es ; (…)

DECISION
Par ces motifs,
. Confirme le jugement du tribunal de 
grande instance de Paris du 11 juin 
2010 en toutes ses dispositions, � 

http://lo.st
www.lo.st
http://www.lo.st
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l’exception de celles qui ont mis la 
soci�t� Eorezo Group dont la nouvelle 
d�nomination est Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. hors de cause, qui ont 
fix� le montant des dommages int�r�ts 
� la somme de 150 000 €, et celui de 
l’astreinte en cas d’usage illicite des 
marques litigieuses � 1500 € et qui ont 
condamn� la seule soci�t� Eorezo aux 
droits de laquelle vient la soci�t� 
Tuto4PC.com � des dommages int�r�ts
Le r�formant de ces chefs,
. Dit que la soci�t� Tuto4PC.com Group 
et Jean-Luc H. ont jou� un r�le actif 
dans le choix des contenus mis en 
ligne sur le site LO.ST et doivent d�s 
lors �tre qualifi�s d’�diteurs, ne 
peuvent b�n�ficier du r�gime de 
responsabilit� limit�e instaur�e par la 
loi n� 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’�conomie num�rique 
et ont engag� leur responsabilit� civile 
dans les conditions du droit commun,
. Dit qu’en faisant appara�tre sur la page 
d’accueil du site internet LO.ST 
accessible � l’adresse www.lo.st le 
signe “SNCF” et sur une page de 
r�sultat de son moteur de recherche un 
lien commercial intitul� “TGV” et en 
affichant, apr�s saisie par l’internaute 
sur la barre URL de son moteur de 
recherche des signes “SNCF”, “TGV”, 
“Transilien”, “Voyages-SNCF.com” et 
“Voyages-SNCF” des liens 
commerciaux concurrents � des 
emplacements privil�gi�s, ils ont port� 
atteinte aux marques notoires “SNCF”, 
“TGV”, “Transilien”, “Voyages-
SNCF.com” et “Voyages-SNCF” dont la 
SNCF est titulaire,
. Dit que ce faisant, la soci�t� 
Tuto4PC.com Group et Jean-Luc H. se 
sont en outre rendus coupables d’une 
pratique commerciale trompeuse au 
sens de l’article L.121-1 du code de la 
consommation,
Y ajoutant,
. Ordonne le retrait de la proc�dure de 
la pi�ce n� A2 vers�e aux d�bats par les 

soci�t�s Tuto4PC.com et Tuto4PC.com 
Group et par Jean-Luc H.,
. Fait interdiction aux soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group et 
� Jean-Luc H. de faire usage des 
d�nominations SNCF, TGV, Transilien, 
VoyagesSNCF.com et Voyages-SNCF, � 
l’identique ou par imitation, sous 
astreinte de 10 000 € par infraction 
constat�e, � compter de la signification 
du pr�sent arr�t,
. Condamne les soci�t�s Tuto4PC.com 
et Tuto4PC.com Group et Jean-Luc H. 
in solidum � payer � la SNCF la somme 
de 250 000 € � titre de dommages 
int�r�ts en r�paration du d�tournement 
de client�le et des b�n�fices r�alis�s au 
d�triment de la SNCF,
. Ordonne la publication du pr�sent 
arr�t sous la forme de communiqu�s 
dans cinq journaux fran�ais ou 
�trangers, au choix de la SNCF et aux 
frais in solidum des soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group et 
Jean-Luc H., sans que le co�t de 
chaque publication n’exc�de la somme 
de 5000 € hors taxes,
. Ordonne la publication du pr�sent 
arr�t en int�gralit�, en partie 
sup�rieure, du site internet litigieux, 
pendant une dur�e de 30 jours aux 
adresses internet suivantes : 
http://lo.st, www.lo.st, http://www.lo.st,
. D�boute les soci�t�s Tuto4PC.com et 
Tuto4PC.com Group ainsi que Jean-Luc 
H. de l’int�gralit� de leurs demandes,
. Condamne in solidum les soci�t�s 
Tuto4PC.com et Tuto4PC.com Group 
ainsi que Jean-Luc H. � payer � la SNCF 
la somme 30 000 € en application de 
l’article 700 du code de proc�dure civile 
ainsi qu’aux entiers d�pens qui 
pourront �tre recouvr�s dans les 
conditions de l’article 699 du code de 
proc�dure civile.

www.lo.st
http://lo.st
www.lo.st
http://www.lo.st

